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Le SNAPATSI se réjouit de la mise en œuvre des horaires variables dans les         
services de la DDSP 33, sujet porté depuis 2014 et qu’il a été le seul à défendre. 

Après consultation des personnels de la DDSP, les plages horaires sont les suivantes :  

Le SNAPATSI a demandé  que les horaires variables soient mis en place mais 
qu’un bilan soit réalisé et présenté au Comité Technique de l’automne afin de 
valider définitivement les taux de présence minimums. Cette proposition a 
été adoptée, elle permettra d’éventuels ajustements.  

Lors du Comité Technique Départemental du 26 
juin 2017, le projet de la DDSP laissait les chefs 
de services décider des taux de présence          
minimum d'agents sur les plages variables. 


